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Prix TSR Littérature Ados 

« Lire Délire » 

 

1) Le Prix TSR Littérature Ados, qu’est-ce que c’est ? 

Le Prix TSR Littérature Ados existe depuis cinq ans et est le premier du genre en 
Suisse romande. Il est décerné à un ouvrage dédié en priorité à la tranche d’âge 14-
16 ans. En 2008, il prend un souffle nouveau en s’intégrant à l’unité jeunesse. Les 
livres en lice sont sélectionnés par Vérène Gremaud, productrice et responsable 
littéraire, avec l’appui de professionnels du livre. Ils sont retenus pour leur qualité 
littéraire et la sensibilité avec laquelle ils abordent les questions, fragilités et 
difficultés éprouvées au sortir de l’enfance. 

Le Prix TSR Littérature Ados souhaite encourager la création littéraire qui s’adresse 
aux jeunes et promouvoir la lecture auprès des adolescents. Il se décline en deux 
compétitions : 

� Le Prix TSR Littérature Ados. Il récompense un ouvrage pour sa qualité 
littéraire et son acuité face aux questionnements liés à l’adolescence. Il est 
décerné par un jury concerné par la littérature jeunesse, soit directement 
(adolescents), soit professionnellement (enseignants, bibliothécaires, 
écrivains, etc.). Il est doté d’une enveloppe de 5'000.- CHF et est remis à 
l’auteur lors de la 9ème et dernière émission tournée dans le cadre du salon du 
livre et de la presse de Genève. 
 

� Le Délire d’Or. Il récompense la classe qui a transmis l’envie de lire son livre 
avec le plus de conviction. Il s’agit d’un prix subsidiaire qui veut encourager la 
participation active des élèves. Il est souhaité que la somme allouée (500.- 
CHF) serve un projet collectif ou une sortie de groupe. 

 
 

2) Buts et principes du Prix TSR Littérature Ados 

Le Prix TSR Littérature Ados, au travers de l’émission « Lire Délire », poursuit une 
triple mission : donner envie de lire ; promouvoir la littérature jeunesse et permettre 
une éducation aux médias « in situ », en impliquant les élèves dans la réalisation des 
émissions. 

Quatorze classes, deux pour chaque canton romand, lisent et étudient un roman de 
la sélection. Elles réalisent un film d’une minute pour le présenter et réunissent du 
matériel photo, vidéo, audio pour alimenter le site Internet (making of). Les classes 
viennent ensuite sur un des plateaux de la TSR pour défendre leur livre (elles 
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préparent à cet effet une présentation orale percutante d’une minute). Elles 
découvrent comment se fabrique une émission de l’intérieur et différentes facettes de 
la TV (tournage à l’extérieur et enregistrement en studio). 

Un site Internet permet une interactivité. Les téléspectateurs votent pour le Délire 
d’Or. Chaque semaine, ils sélectionnent la classe qui leur a donné le plus envie de 
lire. Ils peuvent s’exprimer sur leurs goûts littéraires en ajoutant à une liste leurs titres 
préférés (tous genres confondus). 

 

3) Les émissions « Lire Délire » 

7 émissions pour découvrir la sélection 

Sept émissions d’une vingtaine de minutes visent à présenter les livres de la 
sélection et à donner aux téléspectateurs l’envie de les lire. 

Elles sont organisées sous la forme d’un jeu. Les classes se disputent le Délire d’Or, 
qui récompense ceux qui ont défendu leur livre avec le plus de conviction. 

Quatorze classes, deux pour chaque canton romand, sont en lice. Elles s’affrontent 
par deux, dans un face à face avec leurs rivaux du même canton. Après chaque 
émission, les téléspectateurs peuvent voter pour le Délire d’Or, sur le site 
www.liredelire.ch. Ils ont une semaine pour choisir qui, lors de ce derby cantonal, a le 
mieux défendu son livre.  

Un jury de trois ados (hors classes participantes), présents sur le plateau des 
émissions, intervient dans les débats. Il incite les téléspectateurs à voter par ses 
commentaires et, dans un second temps, élit le gagnant du Délire d’Or parmi les sept 
classes retenues par les Internautes. 

Les joutes se composent de plusieurs épreuves : 

- La présentation : Un élève est désigné comme orateur. Il descend sur le 
podium et a une minute chrono pour défendre son titre. 

- La vidéo : œuvre collective, réalisée en classe, le film est montré en studio lors 
des joutes et intégré à l’émission. 

- L’inquisition : Le jury de trois ados pose des questions à toute la classe. 
L’ensemble des élèves doit répondre avec spontanéité, vivacité, audace et 
montrer une bonne compréhension des enjeux du livre. 
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La 8ème émission : la remise du Délire d’Or 

Le jury remet le Délire d’Or à la classe qui a donné envie de lire le livre avec le plus 
de persuasion. L’occasion également de revenir sur les moments forts de cette 
aventure.  

 

La 9ème émission : la remise du Prix TSR Littérature Ados 

Le Prix TSR Littérature Ados est remis par un jury composé de personnalités, 
concernées par la littérature jeunesse. La remise du Prix TSR Littérature Ados 2009 
a lieu au salon du livre. Elle est filmée et fait l’objet de la 9ème émission. 

 

4) Site Internet et matériel pédagogique 

Le site Internet permet une interactivité. On y trouve : la liste des titres sélectionnés 
et des informations sur chaque livre (fiche pédagogique notamment) et sur chaque 
auteur ; les émissions en ligne ;  le matériel des « making of » réalisés par les 
élèves ; le vote en ligne pour le Délire d’Or ; la liste des titres préférés des 
Internautes (tous genres confondus). 

 

5) Les partenaires 

Le Prix TSR Littérature Ados est soutenu par la CIIP, Conférence Intercantonale de 
l’Instruction publique. 

Les médiathèques et les bibliothèques scolaires s’impliquent dans la promotion et la 
diffusion des titres en lice. 

Les centres de média/productions cantonaux sont responsables de la réalisation du 
film et du matériel vidéo, photo, audio destiné au site Internet. Ils mettent à 
disposition des classes le matériel nécessaire. 

Et bien sûr vous, les enseignantes et les élèves, dont l’enthousiasme dépasse le 
cadre scolaire pour faire de ce projet un lieu vivant d’expressivité et de créativité ! 


